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LE PRESIDENT DU MARCHE DE RUNGIS REMET AU PREMIER MINISTRE SON RAPPORT AGORALIM, 

PROJET « DE LA TERRE A L’ASSIETTE » POUR UNE AGRICULTURE ET UNE ALIMENTATION DURABLES 

EN ILE-DE-FRANCE 
 
Stéphane Layani, Président du Marché de Rungis, remet lundi, au Premier ministre, Jean Castex, le 

rapport qui lui avait été commandé en 2021 pour dessiner les contours d’AGORALIM, projet innovant 

et structurant destiné à répondre aux changements de mode de consommation des Français pour une 

alimentation locale et durable, et qui s’inscrit dans l’organisation d’une logistique vertueuse du 

dernier kilomètre. Alliant transition agricole et développement économique autour du Triangle de 

Gonesse, Agoralim doit contribuer, ainsi, à renforcer la résilience alimentaire francilienne. 
 
Rungis, le 7 février 2022 – Stéphane Layani, président du Marché de Rungis, remet, ce jour, au 

Premier ministre Jean Castex son rapport « AGORALIM », projet innovant et structurant destiné à 

créer un écosystème durable « de la terre à l’assiette » permettant d’accroître la part des circuits 

courts dans l’alimentation des habitants de l’Ile-de-France. 
 
AGORALIM s’installera sur 4 sites principaux dans le département du Val d’Oise : Gonesse 

(production agricole, légumerie et formation) ; Goussainville (carreau des producteurs et 

distribution) ; Roissy-en-France (cuisine centrale et transformation) et Bonneuil-en-France (logistique 

du dernier kilomètre). Ce projet représente un investissement cumulé de 1,4 milliard d’euros, à 

parité entre les activités directement portées par la SEMMARIS et l’écosystème porté par l’Etat et les 

autres partenaires publics et privés. Le projet devrait permettre la création de 4.000 à 5.000 emplois. 

Cet écosystème complémentaire du Marché de Rungis, comprendra un axe fort dédié à la formation, 

à l’innovation et la sensibilisation de tous les publics à l’importance du bien-manger. 
 
« La réussite du projet Agoralim repose sur un travail partenarial dans la durée que nous avons 

engagé depuis le début avec l’ensemble des acteurs du territoire : en travaillant étroitement avec les 

collectivités territoriales du Val d’Oise, en lançant un appel à idées au mois de juillet 2021, ouvert à 

tous, qui a recueilli de nombreuses et riches contributions, et en travaillant quotidiennement aux 

côtés de l’État dès sa conception. » déclare Stéphane Layani, Président du Marché de Rungis. 
 
Dès 2022, les concertations se poursuivront avec les agriculteurs et les associations autour du volet 

agricole du Triangle de Gonesse, dont la vocation de terre nourricière de l’Ile-de-France sera confortée 

par le développement du projet. L’objectif est d’accompagner la production vers les cultures maraîchères 

afin de mettre en place un écosystème de circuits courts destinés à satisfaire la demande des habitants de 

l’Ile-de-France pour une alimentation plus locale et plus durable. L’ouverture des premiers sites destinés à 

la transformation et à la distribution est envisagée pour 2025. 
 
AGORALIM intègre aussi les propositions innovantes issues de l’appel à idées lancé en le 9 juillet 

2021 et qui a reçu 234 contributions, parmi lesquelles 10 ont été proposées pour leur pertinence par 

un comité d’experts présidé par Jacques Attali. 



 
 
 
 

 

Les six propositions portées par le Président du Marché de Rungis. 
 
 

 

Transition des filières agricoles et agro-alimentaires  
 

1. Instaurer un dispositif « territoire d’avenir agricole », à l’instar du programme « territoires 

d’innovation de grande ambition » 
 

2. Mettre en place une foncière agricole, nouvel outil d’aménagement pour accompagner la 

maîtrise foncière de terres agricoles complexes 

 

Accompagner le développement économique et social du val-d’oise  
 

3. Implanter des structures publiques (instituts de recherche, organismes de formation 

supérieure en lien avec la logistique, l’agroalimentaire, etc.) pour démultiplier les bénéfices 

d’Agoralim 
 

4. Créer une plateforme de fret rail-route pour répondre au besoin de transport combiné et 

améliorer ainsi la performance environnementale et opérationnelle des activités 
 

 

Lancement des actions de préfiguration  
 

5. Education au bien manger 

 
6. Mise en place d’un site de e-commerce 

 
 
 

 
À PROPOS DU PROJET AGORALIM 
 
Agoralim est un projet multi-sites qui sera situé dans l’Est du Val d’Oise et à proximité et couvrira toute la chaîne de valeur 

alimentaire, de la production agricole à la distribution en passant par la transformation. Ce projet innovant vise à 

encourager l’économie agricole francilienne et à dynamiser l’activité économique du Nord de l’Ile-de-France. Véritable 

projet de territoire, il devrait créer entre 3.000 et 5.000 emplois et répondre à 3 enjeux majeurs en termes d’alimentation : 

l’accompagnement des nouvelles attentes des consommateurs, l’augmentation de la population francilienne et une 

meilleure répartition des flux logistiques entre le Nord et le Sud de l’Ile-de-France.Agoralim comprendra un carreau des 

producteurs, seul espace de vente physique du futur marché, qui partagera néanmoins plusieurs caractéristiques avec le 

Marché de Rungis : un lieu dédié à l’alimentaire frais et réservé aux professionnels, un lieu structurant la filière et la chaîne 

alimentaires, permettant une optimisation et une mutualisation des flux logistiques et donc une réduction de l’empreinte 

environnementale et enfin, un lieu de formation et d’innovation. 
 
À PROPOS DU MARCHE INTERNATIONAL DE RUNGIS 



Le Marché International de Rungis, d’une superficie de 234 hectares aux portes de Paris, est un véritable écosystème au service de 

l’alimentation des français, de la logistique urbaine du frais, de la valorisation de nos terroirs et de notre patrimoine 

gastronomique, du maintien du commerce de détail spécialisé et de l’animation des centres villes. 1209 entreprises, 12 000 salariés, 

2,8 millions de tonnes de produits commercialisées chaque année, pour un chiffre d'affaires total de 9,4 milliards d'euros. Créée en 

1965, la SEMMARIS est la Société gestionnaire du Marché International de Rungis, ayant comme missions principales 

l’aménagement, l’exploitation, la commercialisation et la promotion des infrastructures du Marché de Rungis. 
 
Pour plus d’informations : www.rungisinternational.com 


